
Réseaux stratégiques pour l’innovation 

Position et recommandations

Rapport final 

Comité de pilotage 
Chantier RSI 

Juin 2003



Rapport final du Comité de pilotage – Réseaux RSI 2

Table des matières 

1. Introduction            3

1.1  Les attentes du gouvernement à l’égard du Fonds québécois de la recherche sur la nature et les technologies  3 
1.2  Le nouveau rôle du Fonds Nature et Technologies à l’égard du soutien à l’innovation    3 
1.3  Le développement des Réseaux stratégiques pour l’innovation (RSI) : cible privilégiée à organiser   4 
1.4  Approche du Comité de pilotage : chantier RSI        4 

2. Expériences d’ici et d’ailleurs : quelques grands constats       6 

2.1  Le modèle canadien           8 
2.2  Le modèle français : le programme des Réseaux de recherche et d’innovation technologique  11 
2.3  Le modèle hollandais : le programme des Leading Technological Institutes    12 
2.4  Les enseignements de l’expérience d’ailleurs et d’ici       13 

3. Consultation des acteurs du système d’innovation québécois : quelques grands constats   14 

3.1   Ce qu’ont dit les industriels et les utilisateurs de savoirs et de technologies    14 
3.2  Ce qu’ont dit les organismes de liaison et de transfert de technologies     16 
3.3  Ce qu’ont dit les producteurs de savoirs et de technologies      17 

4. Position et recommandations du Comité de pilotage sur le programme des RSI    18 

4.1  But et objectifs du programme des RSI        19 
4.2  Les RSI et la chaîne d’innovation : rôles et fonctions des RSI et des entreprises    20 
4.3  Portée et modalités du Programme        21 
4.4  Modèles de RSI          21 
4.5  Rôle du Fonds          22 
4.6  Caractéristiques et positionnement distinctif du Programme des RSI     23 
4.7  Facteurs de succès          24 
4.8  Critères de choix des RSI et secteurs stratégiques pour le Québec     26 
4.9  Recommandation d’échéancier  pour la phase expérimentale du Programme     27 
4.10  Recommandation de cadre financier pour la phase expérimentale du Programme (2003-2007)  28 

5. Conclusions  Le programme des RSI – : une opportunité unique pour le Fonds    29 

Bibliographie 30

Liste des annexes 

Annexe 1 Liste des membres du Comité de pilotage 
Annexe 2 Liste des organisations et personnes consultées par Trema Gestion Conseil inc. 
Annexe 3 Tableau comparatif des programmes instaurés hors Québec 
Annexe 4 Fiches synthèses des résultats de la consultation selon les groupes d’acteurs 
Annexe 5 Liste des programmes soutenus par le programme Actions concertées 
Annexe 6 Liste des regroupements stratégiques soutenus par le Fonds 



1. Introduction 

1.1 Les attentes du gouvernement à l’égard du Fonds québécois de la recherche sur la nature 
et les technologies

Le mandat confié au Fonds québécois de la recherche sur la nature et les technologies concerne la 
formation des chercheurs et de main-d’œuvre hautement qualifiée, la recherche, la diffusion des 
connaissances et le partenariat propres aux objets de recherche relevant des sciences naturelles et du 
génie : les structures abstraites; la nature et la transformation de la matière; les études du vivant; 
l’environnement; les ressources naturelles; les matériaux; les technologies de l’information et des 
communications; les systèmes et procédés; la conception,  la mécanique et les structures; les 
méthodologies; les techniques et l’instrumentation. 

1.2 Le nouveau rôle du Fonds Nature et Technologies à l’égard du soutien à  l’innovation  

En lien direct avec les grandes initiatives internationales et la stratégie canadienne sur l’innovation et 
l’apprentissage, le Québec s’est doté en 2001 d’une politique scientifique « où la société est l’ultime 
frontière et où la science, la technologie et l’innovation, dans une mode en rapide mutation, s’affirment 
comme des facteurs centraux du progrès économique, de la création de la richesse et de l’amélioration du 
niveau de vie des collectivités »1. L’innovation y est retenue comme moteur de la compétitivité où la 
recherche et l’innovation s’enrichissent mutuellement, et où le renforcement des interactions entre les 
principaux acteurs des systèmes d’innovation nationaux est priorisé comme pivot d’action et condition 
préalable au résultat d’ensemble.  

Acteur privilégié du système d’innovation québécois, le Fonds québécois de la recherche sur la nature et 
les technologies s’est doté, au printemps 2002, d’un Plan Triennal 2002-2005. Ce plan a été conçu comme 
tableau de bord et comme véhicule de positionnement stratégique en matière de soutien à la recherche 
universitaire et collégiale, à la relève et à l’innovation en sciences naturelles et génie. Il situe le Fonds 
comme agent initiateur de partenariats à l’interface des producteurs de savoirs et de formation (base 
scientifique, ressources humaines et formation) et des utilisateurs québécois des savoirs, technologies et 
compétences (entreprises, sociétés et organismes innovants).  
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1. MRST, Politique québécoise de la science et de l’innovation, Savoir changer le monde, 2001. 
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1.3 Le développement de Réseaux stratégiques pour l’innovation (RSI) : cible privilégiée à 
organiser

Au début de l’automne 2002, le Fonds confiait à un comité de pilotage2, formé de représentants des 
milieux universitaire et collégial, de l’industrie et du gouvernement, le mandat de structurer son action au 
regard de la cible V du Plan triennal, à savoir  « le développement de réseaux stratégiques pour 
l’innovation à dimension sectorielle ou régionale ». Ce rapport présente les conclusions et les 
recommandations du Comité de pilotage.  

1.4 Approche du Comité de pilotage : chantier RSI 

Inspiré des meilleures pratiques internationales et d’une vaste consultation du milieu au Québec et en 
prenant levier sur l’expérience du programme des Actions concertées du Fonds, le Comité propose une 
approche originale et coopérative permettant de mieux articuler recherche et innovation (ou formation et 
innovation). Les mesures qu’il propose concernent directement ce qui apparaît comme trois maillons 
faibles du processus d’innovation au Québec : 

le manque de recherche précompétitive articulée sur les besoins des utilisateurs de savoirs et 
technologies (« pull ») et qui mène à des innovations génériques; 
le manque d’acteurs compétents – personnel hautement qualifié et innovants dans la structure 
industrielle québécoise, notamment dans les PME des secteurs manufacturiers et des 
ressources naturelles; 
le manque de guichets « uniques » sectoriels facilitant le repérage et l’accès aux forces en 
recherche aptes à travailler en réseau pour/avec les PME performantes. 
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2. Voir l’annexe 1 :  Liste des membres du Comité de pilotage du programme des Réseaux stratégiques pour l’innovation.  
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Suite à un appel de proposition lancé au début de l’automne 2002, le Comité de pilotage confiait, en 
novembre 2002, à la société Trema Gestion Conseil inc. le mandat d’élaborer et de préciser le concept du 
programme de soutien aux RSI et de formuler les articulations d’un plan d’affaires apte à appuyer les 
recommandations du Comité au conseil d’administration du Fonds en juin 2003.  

Étalonnage international et principes directeurs

Pour assumer son mandat, la firme de consultation a d’abord effectué une revue des meilleures pratiques 
d’arrimage recherche-innovation observées dans les régions considérées comme les plus avancées en 
matière de soutien de l’innovation par la recherche et la formation. Établi sur la base d’une revue de la 
littérature pertinente3 et de divers entretiens avec les concepteurs et gestionnaires d’initiatives ou de 
programmes connexes4, cet étalonnage international 5 a permis de : 

démontrer clairement la pertinence de réseaux intégrés de PME innovatrices ainsi que les 
conditions de succès pour améliorer leur accès aux connaissances, aux infrastructures et aux 
compétences nécessaires; 
mettre en contexte et définir les principes directeurs à considérer par le Comité pour la 
conception du programme des RSI soit : 

o le recours au dynamisme de réseaux existant dans des secteurs stratégiques pour le 
Québec; 

o l’adoption d’une grande flexibilité dans le choix et les mécanismes de soutien aux 
réseaux; 

o la prépondérance des besoins des utilisateurs (industriels ou gouvernementaux) 
définis comme centre de gravité de l’interface entre producteurs et utilisateurs de 
savoirs et de technologies (approche pull).
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3. Voir bibliographie. 
4. Y compris le programme des Actions concertées du Fonds et le programme des Projets d’envergure de Valorisation-Recherche 
Québec (VRQ). 
5. France, Pays-Bas, Scandinavie, Canada (particulièrement  l’Ontario). 
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Une large consultation des acteurs du système d’innovation au Québec

Cet étalonnage sur l’expérience d’ici et d’ailleurs a servi de cadre de référence à la structuration et à la 
réalisation, au printemps 2003, d’une large consultation auprès des acteurs du système d’innovation 
québécois6.  À cet effet, la firme de consultation  a préparé, coordonné, réalisé et colligé les résultats d’une 
quarantaine d’entrevues semi-structurées et en personne visant à : 

cerner les principales préoccupations, besoins, intérêt et attentes quant au développement et à la 
participation de partenaires potentiels du Fonds, qu’ils soient utilisateurs, producteurs ou agents 
de transfert de savoirs et technologies en sciences naturelles et génie au Québec; 

déterminer diverses possibilités d’action et compléter la liste des facteurs de succès propres à 
l’expérience québécoise; 

valider de façon croisée la maturité relative des réseaux d’utilisateurs existant au Québec.  

Les grands constats à tirer de la consultation ainsi que les recommandations de la société de consultation 
sur la portée et la structuration d’un programme de soutien des RSI ainsi que sur un cadre potentiel de 
mise en œuvre ont par la suite été présentés7 au Comité de pilotage comme base de réflexion pour ses 
propres recommandations au Fonds.  

2. Expériences d’ici et d’ailleurs : quelques grands constats 

On a pu observer, à partir de la revue de la littérature8 et d’un nombre limité d’entrevues, que les 
programmes de type « réseaux » sont devenus beaucoup plus communs qu’ils ne l’étaient vers la fin des 
années 1980, date d’envol au Canada du programme « phare » des Réseaux de centres d’excellence 
(RCE). Cette évolution se remarque notamment dans les pays faisant face à des pressions semblables à 
celles exercées sur le Québec, c’est-à-dire le besoin d’être compétitif internationalement et le besoin pour 
l’industrie de tirer davantage parti des conclusions de la recherche. Tous ces programmes intègrent la 
recherche, la formation et le transfert de savoir et de technologie. Pratiquement tous les pays encouragent 
et appuient la multidisciplinarité à l’intérieur de chacun des trois principaux groupes disciplinaires (santé; 
sciences naturelles et génie; culture et société).  

Comme le programme des RCE, la plupart des programmes appuient des réseaux virtuels. Les 
partenariats industriels y sont soit encouragés, soit exigés. Cependant, certains sont plus clairement axés 
sur la recherche fondamentale que sur le transfert de technologie en tant que tel : dans ce cas, les 
groupes d’utilisateurs sont tenus au courant par des activités de promotion mais ne sont pas appelés à 
agir comme de réels collaborateurs; toutefois, d’autres programmes ont une vocation beaucoup plus 
appliquée. Le programme des RCE a probablement une portée aussi grande, sinon plus grande, que 

                                                     
6. Voir l’annexe 2 : Liste des organisations et personnes consultées par Trema Gestion Conseil inc. 
7. Présentations Power Point soumises au Comité de pilotage comme documents internes en décembre 2002 et en mai 2003. 
8. Trois revues internationales récentes sont dignes de mention : 1) KPMG, Rapport d’évaluation des réseaux des centres 
d’excellence canadiens, Annexe G : Revue de littérature internationale, 2002 < www.nce.ca >  :2)  ACADEMY OF FINLAND, Centre of 
Excellence Policies in Research, Aims and practices in 17 countries and Regions, 2001; 3) CST, Le transfert de technologie vers 
les entreprises : l’expérience de différents pays, 2000 
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n’importe quel autre programme examiné, puisqu’il couvre tout le spectre de la recherche, de la recherche  
fondamentale à la recherche appliquée.  

De nombreux programmes appuient la gestion explicite de la programmation de recherche, bien que le 
programme des RCE semble se situer parmi les plus actifs à cet égard. Par contre, nombre d’autres pays 
ont recours plus que le Canada à la recherche ciblée ou orientée. Ces exercices sont souvent liés à des 
évaluations préalables d’importance stratégique dans diverses disciplines, comme le programme Foresight 
au Royaume-Uni. Dans certains cas, il semble que des exercices de prospective indépendants soient 
utilisés pour cibler des sous-programmes à l’intérieur de programmes de recherche individuels de conseils 
subventionnaires (par exemple, certains sous-programmes dans le cadre du programme LINK du 
Royaume-Uni sont expressément rattachés à Foresight).

Quatre modèles particuliers de programmes de type « réseaux » ont été portés à l’attention du Comité de 
pilotage pour la pertinence des missions dont on les a dotés d’entrée de jeu et pour l’importance du rôle 
conféré aux utilisateurs de savoirs dans la gouvernance et le financement des réseaux :  

le programme canadien des Réseaux de centres d’excellence  (RCE)9;

le programme des centres d’excellence ontariens10 (Ontario Centres of Excellence [OCE]) et plus 
particulièrement  le centre Materials and Manufacturing Ontario (MMO); 

le programme français des Réseaux de recherche et d’innovation technologique11 (RRIT); 

le programme hollandais des Leading Technological Institutes (communément appelés TOP 
Institutes). 

Les caractéristiques distinctives de ces programmes utilisés comme modèles de référence sont 
présentées de façon schématique à l’annexe 3 en utilisant une quinzaine paramètres de comparaison : 
domaines d’application et organisme responsable, but et objectifs, sélection des réseaux, secteurs et 
approche, portée (nature de la R.-D. admissible) et domaines de recherche, critères de choix des réseaux, 
nature de l’appui, cycle de vie des réseaux/projets, processus sous-jacent à la programmation de R.-D. 
dans les réseaux, implication des utilisateurs, financement typique d’un réseau, structure 
organisationnelle/gouvernance des réseaux, configuration typique d’un réseau. À titre de repères 
fréquemment utilisés dans le milieu du soutien de la recherche universitaire en sciences naturelles et 
génie, les programmes de subventions de recherche aux réseaux de recherche et de subventions aux 
projets stratégiques du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie (CRSNG) ont été 
juxtaposés dans la même annexe.  

Enfin, le Comité de pilotage a été sensibilisé aux initiatives européennes de soutien à l’innovation 
regroupées au sein de Association for Technology Implementation in Europe (TAFTIE)12. Cette association  
regroupe 14 organisations nationales (13 pays) vouées au soutien de la collaboration internationale en 
matière d’innovation et de projets de R.-D. encourageant fortement la participation des PME. Parmi les 
membres les plus dynamiques de TAFTIE, on retrouve la Swedish Agency for Innovation Systems 
(VINNOVA) de Suède, le Research Council of Norway (RCN) de Norvège, SENTER de Hollande, TEKES 
de Finlande et Agence nationale de valorisation de la recherche (ANVAR) de France. 

                                                     
9. RCE : www.nce.gc.ca
10. OCE :  www.oce-ontario.org et MMO : www.mmo.on.ca
11. RRIT :  www.recherche.gouv.fr
12. TAFTIE :  www.taftie.org
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2.1 Le modèle canadien 

Au Canada, les chercheurs universitaires individuels comptent généralement sur plusieurs sources de 
financement en même temps13. La majorité de la recherche universitaire est financée par des subventions 
des trois conseils subventionnaires fédéraux : le CRSNG, les Instituts de recherche en santé du Canada 
(IRSC) et le Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH). Les demandes de subventions sont 
présentées par des chercheurs individuels ou des groupes de chercheurs, et elles sont évaluées par des 
comités de sélection formés de pairs scientifiques (et, à l'occasion, de personnes ne provenant pas du 
milieu universitaire). Plusieurs types de subventions sont disponibles, par exemple pour la recherche 
« pure » (fondamentale), la recherche « stratégique »  (c’est-à-dire dans des domaines censés être 
importants pour le développement social ou économique au Canada), la recherche collective université- 
industrie, l'achat d'appareillages scientifiques, l'accès à des installations scientifiques internationales. 
Certaines subventions sont ponctuelles tandis que d'autres sont valables pour un certain nombre 
d'années. Les chercheurs ont aussi accès à d'autres sources de financement, comme des programmes 
provinciaux analogues à ceux du Fonds Nature et Technologies au Québec et des centres d’excellence 
ontariens, des fonds universitaires, des fondations, le secteur privé (généralement pour de la « recherche 
contractuelle » portant sur un problème appliqué particulier), etc.  
La création du programme des Réseaux de centres d’excellence  vers la fin des années 1980 a donné lieu 
à une certaine controverse par son caractère « fédérateur ». Le programme possédait deux 
caractéristiques centrales : 1) le « modèle de réseau réparti », où des groupes de chercheurs dans les 
universités partout au Canada collaborent à la recherche de solutions à des problèmes de recherche 
communs; et 2) la production escomptée d'applications pratiques à partir de programmes de recherche 
fondamentale, de concert avec l'industrie. Il n'existait virtuellement aucun autre programme de recherche 
d'une certaine importance dans le monde qui pouvait se comparer aux RCE. Depuis lors, ces 
aspects à l'origine controversés sont devenus presque courants. 

Programme des RCE

Créé en 1989-1990, le programme des Réseaux de centres d'excellence est un programme d'Industrie 
Canada et des trois conseils subventionnaires fédéraux : CRSNG, IRSC et CRSH. Le but du programme 
des RCE est de « mobiliser les chercheurs canadiens des milieux universitaires, privés et publics en vue 
du développement de l'économie nationale et de l'amélioration de la qualité de vie des Canadiens ». Ses 
objectifs précis sont les suivants : 

stimuler la recherche de pointe, fondamentale et appliquée, et concurrentielle sur le plan 
international, dans des domaines essentiels au développement socio-économique du Canada; 

former des chercheurs de calibre international dans des domaines essentiels à la productivité et à 
la croissance économique du Canada, et les inciter à demeurer au pays; 

créer des partenariats de recherche multidisciplinaires et multisectoriels de portée nationale qui 
intègrent les priorités de tous les participants en matière de recherche et développement; 

accélérer la communication des résultats de la recherche au sein des réseaux et auprès des 
organismes canadiens en mesure de les exploiter au profit du développement socio-économique 
du pays.  

                                                     
13. Les programmes auxquels sont admissibles les chercheurs œuvrant en milieu collégial sont toutefois moins nombreux.  
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La Direction des RCE finance des réseaux de groupes de chercheurs, chaque réseau travaillant à un 
problème de recherche commun (par exemple les appareils de télécommunications). Chaque réseau des 
RCE compte des chercheurs de plusieurs universités dans tout le Canada. Dans chaque réseau, on gère 
de façon active la recherche et les autres activités (par exemple la formation, le transfert de technologie); 
chaque réseau possède un directeur scientifique et un directeur administratif, un comité de gestion de la 
recherche, un conseil d'administration formé en majorité de non participants/chercheurs, et d'autres 
comités au besoin. Chaque réseau répartit ensuite les fonds (typiquement de 3 millions de dollars à 6 
millions de dollars par an) du programme des RCE à l'interne entre ses diverses activités de recherche et 
autres, procède à ses propres examens internes et cherche à trouver des applications pratiques aux 
résultats de ses travaux. Des examens externes ont lieu périodiquement, par des comités d'experts 
nommés par la Direction des RCE. Les réseaux peuvent obtenir des fonds pour deux périodes de 7 ans, 
c’est-à-dire pour une période maximale de 14 ans. Les domaines de recherche doivent répondre aux 
besoins de la communauté « réceptrice ». 

Tous les réseaux reçoivent des fonds de la Direction des RCE, mais s'en servent pour obtenir la 
participation financière d'autres organisations, dont le secteur privé, les provinces, les universités hôtes, 
etc. Au cours de la deuxième phase du programme (1994-1995 à 1997-1998), la contribution fédérale a 
été de 178,2 millions de dollars, et celle des partenaires, de 182,8 millions (tous les chiffres pour les 
partenaires incluent les contributions en nature). Le financement annuel de la Direction des RCE a 
récemment augmenté, passant de 39 millions de dollars en 1997 1998 à 77 millions en 1999-2000. Le 
programme comptait 15 réseaux au départ en 1989-1990. Il en comptait 22 en juin 2002, parmi lesquels 7 
existent depuis 1989-1990.

Chantier RSI
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Facteurs de succès des réseaux RCE individuels

Leadership scientifique de classe mondiale
Solide appui administratif et d’animation y compris un CA fort
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Figure 4 : Succès et limites du modèle des RCE canadiens 
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Programme des centres d’excellence ontariens 

Les centres d’excellence ontariens14 (OCE) ont été créés en 1987 avec le mandat de « contribuer à 
l’innovation par la création et la gestion de partenariats de recherche publics-privés en collaboration avec 
les institutions post-secondaires de l’Ontario dans le but explicite de supporter la création d’emploi et la 
croissance économique en Ontario ». Quatre centres choisis par le gouvernement ontarien assument, à 
titre d’organismes sans but lucratif, les fonctions de soutien à la recherche répondant aux besoins de 
l’industrie, de formation de main-d’œuvre hautement qualifiée, et voient au transfert de savoirs, à 
l’émulation de collaborations nationales et internationales et, caractéristique particulière, à la 
commercialisation de la technologie issue de la recherche  sur laquelle ils ont pleine propriété :  

Communications and Information Technology Ontario (CITO); 
The Centre for Research in Earth and Space Technology (CRESTech); 
Materials and Manufacturing Ontario (MMO); 
Photonics Research Ontario (PRO). 

Le gouvernement ontarien y injecte 35 millions de dollars par année, montant doublé par les contributions 
monétaires  ou en nature de l’industrie. Le programme soutient la portion « chercheurs » de deux types de 
recherche : la recherche précompétitive (enabling), où les contreparties industrielles exigées sont moins 
importantes, et la recherche appliquée (collaborative), où les entreprises assument 50 % des coûts. Le 
programme ne soutient pas l’infrastructure humaine ou immobilière/équipement requise pour le montage, 
la gestion et la réalisation des projets de recherche.  Le centre Materials and Manufacturing Ontario 
(MMO), par exemple, administrait en 2002 un budget de 14,7 millions de dollars (excluant les contributions 
en nature)  réparti comme suit : 10,9 millions en recherche (précompétitive : 3,6 millions,  appliquée-
coopérative : 7,25 millions), 1,37 million en formation et stages, 1,4 million pour les activités « réseau » et 
échanges de savoirs, et environ 1 million pour les activités de commercialisation. Environ 55 % des fonds 
ont été acheminés aux PME manufacturières.  

15
Chantier RSI

Forces et limites du modèle des OCE

Forces des OCE
Des effets structurants importants sur le territoire ontarien
Partenariat obligatoire avec les utilisateurs et dominance des utilisateurs au CA
Les OCE sont les fiduciaires des fonds et non les universités
Appui à toutes les phases de la recherche et d développement
Masse critique et reconnaissance internationale
Imputabilité des OCE dans le transfert et la commercialisation des résultats de recherche
Les OCE ont une entente cadre avec les universités et  collèges de l’Ontario; ils disposent du premier 
droit de commercialisation

Limites du modèle OCE

Peu d’appui aux réseaux existants d’entreprises
Concentration des activités dans quatre secteurs de l’économie ontarienne
Consolidation possible des 4 centres ontariens pour assurer la pérennité du soutien 
gouvernemental
Dominance du ministère « parrain » dans le choix des domaines prioritaires

Figure 5 : Forces et limites du modèle des OCE 

                                                     
14. OCE :  www.oce-ontario.org
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2.2  Le modèle français : le programme des Réseaux de recherche et d’innovation 
technologique

Les Réseaux de recherche et d’innovation technologique (RRIT) ont été créés en 1998 en soutien à la 
politique de l’innovation du ministère de la Recherche de la France. En 2001, ce ministère accordait 570 
millions FF pour 148 projets répartis entre 16 réseaux  fonctionnels dans des domaines priorisés et choisis 
par le gouvernement. Sur la période 1998-2000, les réseaux ont bénéficié pour un total de 1 786 projets 
d’un financement global15 de 8.3 milliards FF provenant du secteur public (41 %, dont 12 % du Ministère 
fondateur) et du secteur privé (59 %).  

Chaque réseau regroupe l’ensemble des acteurs d’une industrie ou d’un domaine technologique : 
industriels, associations professionnelles, groupes d’intérêt économique et équipes de recherche publique 
autour de projets dans des domaines technologiques bien identifiés. Les RRIT ont le mandat de « favoriser 
le couplage entre la recherche publique et les entreprises, sur des domaines jugés prioritaires par le 
gouvernement dans les secteurs où l’effort conduit par les structures habituelles est jugé insuffisant » avec 
l’objectif ultime « d’innover en matière de produits, de procédés ou de services afin de répondre à la 
demande du monde économique et de participer ainsi à la création d’emploi et à la croissance 
d’entreprises ». 

Les RRIT ont pour fonctions spécifiques : 

d’être à l’écoute de la demande socio-économique à moyen et long terme; 
d’identifier les problèmes technologiques à résoudre; 
de rassembler les compétences scientifiques et technologiques; 
de développer des projets à partir de ces compétences; 
de susciter la mise en place des équipements nécessaires à la collaboration des partenaires; 
de définir et faire partager une pratique satisfaisante de propriété intellectuelle et industrielle; 
d’encourager le transfert vers le marché, notamment par la création de PME innovantes. 

Ils assument ces fonctions par un financement issu de la mutualisation des moyens (humains, matériels et 
financiers) des équipes de recherche publique et privée qui y participent. Ils reçoivent en outre un soutien 
financier du Fonds de recherche technologique, du Fonds national de la science, et du financement 
incitatif d’autres ministères et agences. 

L’organisation des réseaux varie selon les thèmes et les secteurs d’application; chaque réseau est piloté 
par un comité d’orientation présidé par un industriel et constitué d’industriels et de représentants du milieu 
de la recherche publique (universités et organismes) qui se réunissent plusieurs fois par an pour : 

définir les actions prioritaires du réseau; 
examiner les projets déposés; 
statuer au vu des expertises; 
effectuer les bilans requis par les pouvoirs publics. 

Chaque réseau est doté d’un bureau exécutif restreint assurant le fonctionnement au quotidien, le suivi 
des projets, réalisant les actions d’animation (journées techniques, colloques, bulletins d’information) 
définies par le comité et servant de point d’entrée permanent.  
                                                     
15. Moyenne de 4,6 millions FF par projet. 
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La Direction du programme canadien des RCE estime que le programme des RRIT est très proche du 
programme des RCE et le considère comme un modèle envié16. Le succès du programme des RRIT doit 
toutefois être analysé à la lumière du contexte élargi d’initiatives17 complémentaires mises en place par le 
gouvernement français pour encourager l’innovation dans l’industrie soit : les mesures d’incitations à la 
création d’entreprises innovantes, les mesures fiscales à l’intention de la recherche industrielle, les 
structures d’appui technologique aux PME-PMI, les mesures d’intégration des jeunes diplômés dans les 
entreprises et les mesures de soutien de la formation à la recherche, les autres partenariats entre la 
recherche publique et les entreprises, c’est-à-dire les centres nationaux de recherche technologique, les 
équipes de recherche technologique et les services d’activités industrielles et commerciales. 

2.3  Le modèle hollandais : le programme des Leading Technological Institutes

Créé en 1997 par le gouvernement hollandais, le programme des Leading Technological Institutes (TOP 
Institutes) confie à quatre instituts (alimentation, métaux, polymères et télématique), choisis suite à un 
processus d’appel de proposition important, le mandat premier de « faire de la recherche de nature 
précompétitive dans des domaines très pertinents et utiles aux entreprises industrielles ». À ce mandat 
premier s’ajoutent les fonctions de dissémination, de transfert de savoirs et de formation de second cycle 
(doctorats et ingénierie). Les instituts doivent bâtir sur les forces en présence dans le « Dutch Knowledge 
Infrastructure » et travailler en mode virtuel avec la collaboration des entreprises et des chercheurs de 
compétence internationale des institutions existantes. Les effets structurants du programme des TOP 
Institutes sont clairement exprimés comme attente par le gouvernement hollandais en termes de création 
de masse critique de R.-D. efficace et de formation de chercheurs pour l’industrie. 

Fait distinctif, les entreprises ont pris le leadership dans la mise sur pied des instituts en indiquant les 
domaines et sujets d’intérêt, en signifiant leur engagement à se joindre aux nouvelles structures de 
collaboration et en apportant une contribution financière. Elles ont dû en être les initiatrices tout en ayant 
l’obligation d’établir des structures de collaboration avec les universités et les organisations de recherche 
technologiques hollandaises choisies en fonction de leurs domaines et capacités spécifiques. Les 
regroupements ainsi formés ont dû présenter un plan d’affaires incluant une programmation de recherche 
pour huit ans ponctuée d’une revue externe à mi-parcours. La composition des regroupements se veut 
flexible et apte à s’ajuster aux changements à survenir dans les secteurs d’application. Le gouvernement 
alloue 50 % du budget de recherche; les partenaires industriels (et autres organisations de recherche) 
fournissent l’autre moitié des ressources requises et définissent les sujets de R.-D. en ligne avec les 
besoins à long terme  de l’industrie comme environnement réceptacle. 

                                                     
16. Notamment en ce qui concerne l’intégration étroite des compétences développées dans les centres de recherche publique et 
des orientations données par les ministères parrains sur les domaines prioritaires à privilégier pour la formation de nouveaux 
réseaux. 
17. Voir www.recherche.gouv.fr pour plus de détails. 
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2.4  Les enseignements de l’expérience d’ailleurs et d’ici 

La figure 6 présente de façon synoptique les enseignements tirés d’expériences fructueuses réalisées ici 
et ailleurs et portés à l’attention du Comité de pilotage comme cadre de réflexion préalable à la définition 
des principes directeurs à retenir pour la conception du programme des RSI. 

Chantier RSI

Dimension stratégique:
Orientation claire du gouvernement sur le choix des réseaux à privilégier sur la base des secteurs clés pour le développement 
économique du pays/région
Le centre de gravité: les besoins de savoirs et de technologie définis par et pour l’industrie
Importance de collaborer avec les forces en présence dans le système d’innovation local
Importance de l’arrimage avec les autres programmes de support à l’innovation et la R&D industrielle 

Dimension opérationnelle
Dominance des utilisateurs à la gouvernance et à la programmation des activités
Dotation de ressources permanentes dédiées aux réseaux (avec antennes régionales si requises)
Gestion des fonds investis dans les réseaux par des organismes différents des institutions participantes
Appropriation par les réseaux des responsabilités de transfert et de valorisation et gestion conséquente de la propriété intellectuelle

Approche à privilégier
Approche sectorielle
Réseaux virtuels multidisciplinaires et mult-iinstitutionnels (incluant les centres de recherche publique)
Support à l’ensemble des types de recherche coopérative

L’expérience d’ailleurs et d’ici: Tendances

Figure 6 : L’expérience d’ailleurs et d’ici : tendances 
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3.  Consultation des acteurs du système d’innovation québécois: 
quelques grands constats

Consultés à l’hiver 2002 et au début du printemps 2003 sur leurs préoccupations, besoins, intérêt et  
attentes quant au développement de Réseaux stratégiques pour l’innovation et sur leur participation 
éventuelle comme partenaires potentiels du Fonds à l’égard de cette initiative, les acteurs du système 
d’innovation québécois ont manifesté une réceptivité et un enthousiasme certains tout en insistant sur : 

le besoin réel d’une telle initiative; 
la nécessité pour le Fonds de doter d’incitatifs adéquats les deux communautés qu’il faut 
nécessairement mobiliser pour le succès des RSI,  soit la communauté des utilisateurs et la 
communauté des chercheurs; 
la nécessité d’arrimer les activités de formation aux activités de R.-D. définies et gérées par les 
RSI;
la pertinence de travailler en partenariat avec les autres organisations soutenant les autres 
maillons de la chaîne d’innovation de l’industrie au Québec; 
l’importance de ne pas créer de nouveaux réseaux et de prendre levier sur les réseaux 
d’utilisateurs existants qui fonctionnent; 
la pertinence et le besoin de permettre et de faciliter  la contribution des producteurs de savoirs 
et de technologies travaillant en milieu collégial; 
le besoin d’appuyer  l’infrastructure humaine des RSI et de laisser le temps aux dynamiques de 
réseau de se stabiliser et de s’organiser autour des objectifs fixés pour les RSI. 

Le détail des résultats de la consultation  est présenté de façon synoptique à l’annexe 4 pour chaque 
groupe d’acteurs interviewés. 

3.1 Ce qu’ont dit les industriels et les autres utilisateurs de savoirs et de technologies

Au Québec, le milieu des utilisateurs – tant industriels que gouvernementaux – de savoirs et de 
technologies issues des sciences naturelles et du génie doit se comprendre comme un amalgame 
hétéroclite d’organisations ayant atteint des degrés fort variés de mobilisation et d’habilitation à l’innovation 
scientifique et technologique. Parmi les industriels, ce sont les grandes entreprises, les donneurs d’ordre à 
des réseaux dédiés de fournisseurs et les PME en pleine maturité dans les domaines de forte intensité 
technologique qui sont les plus sensibilisés aux bénéfices de l’innovation technologique. Parmi les 
utilisateurs gouvernementaux, c’est surtout au niveau des paliers fédéral et provincial que les 
planificateurs et décideurs des ministères voués au développement de l’économie (perspective provinciale 
ou régionale), des ressources et de l’environnement sont les plus réceptifs et proactifs. C’est le cas aussi 
des technopoles régionales créées spécifiquement pour promouvoir l’innovation dans leur zone ou secteur  
d’influence.  
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Chantier RSI

Segmentation des utilisateurs de savoirs et technologie

Conseils de 
développement 
régionaux

Ministères 
Provinciaux 
(+Fédéraux)
Agro-
Ressources

Ministère 
Développement 
économique et 
régional
(+ DECl)

Décideurs 
gouverne-
mentaux

PME
MBI*
Non 
performantes

PME 
MBI*
performantes

PME 
technologiques en 
émergence

PME 
technologiques 
matures

Grandes 
entreprises/
organisations 
donneurs d’ordre

Décideurs 
industriels

Degré actuel de mobilisation et d’habilitation à l’innovation scientifique et technologique

+                                                               -
Processus de 
décision 
selon V.A** 
recherchée

• * MBI: Moyenne et basse intensité technologique

• **V.A: Valeur ajoutée apportée par la RD post-secondaire
Tradition d’utilisateurs parrains de 
chercheurs/réseaux de chercheurs

Figure 7 : Segmentation des utilisateurs de savoirs et de technologies 

Cette segmentation permet de comprendre les préalables que certaines catégories d’organisations 
requerront avant d’adhérer ou de participer pleinement aux RSI. Pour les moins sensibilisés et habilités à 
l’innovation scientifique et technologique, il faudra développer différents mécanismes de sensibilisation 
aptes à démontrer presque « sur mesure » les bénéfices et la valeur ajoutée « industrielle » à attendre de 
l’innovation et de la recherche précompétitive sur un horizon jugé critique pour les décideurs, soit une 
période maximale de trois ans. Pour les utilisateurs déjà plus innovants, il faudra éventuellement s’assurer 
que les catégories de producteurs de savoirs et de technologies auxquelles ils se référent de façon 
privilégiée fassent partie du bassin des chercheurs considérés comme éligibles aux subventions du Fonds. 
La présence de « grands donneurs d’ordre » tant privés que publics est suggérée comme bougie 
d’allumage et pivot d’ancrage des RSI. Enfin, dans les domaines ou secteurs émergents où la 
communauté réceptrice est elle-même en émergence, les répondants suggèrent d’adopter une approche 
particulière dans la mise sur pied des RSI. Il s’agira donc dans ce cas de prendre levier sur la motivation et 
l’entrepreneurship de « promoteurs technologiques privés » (équipementiers ou autres) voulant se 
positionner dans le domaine. 

Au-delà de ces préoccupations distinctes, on retrouve une série de dénominateurs communs dans les 
préoccupations et les besoins exprimés par l’ensemble des organisations consultées. Elles sont, dans 
l’ensemble, disposées à contribuer financièrement aux activités des RSI si celles-ci répondent directement 
et efficacement aux besoins que les utilisateurs définiront, prioriseront eux-mêmes. La figure 8 résume les 
principales conclusions de la consultation auprès du groupe des utilisateurs potentiels de savoirs et de 
technologies (S et T) au Québec. 
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Chantier RSI

Besoin de R&D précompétitive mais non encore cristallisé en demande claire
Demande claire de support à la formation et l’habilitation de main d’œuvre qualifiée
Besoin d’un guichet unique permettant d’identifier et d’accéder facilement aux 
producteurs québécois de S&T (R&D précompétive, appliquée et formation)
Besoin d’accès aux meilleurs producteurs de S&T québécois ou d’ailleurs dans les 
universités, dans les collèges et les centres de R&D publics
Les utilisateurs de S&T: décideurs ultimes des thématiques retenues pour les RSI autant 
pour la R&D précompétitive, R&D appliquée et formation
Besoin de démonstration préalable de V.A industrielle à un horizon maximal de 3 ans 
dans quel cas, disposition des entreprises à contribuer $$ aux activités des RSI 
Cibles à privilégier: les PME performantes dans des secteurs prioritaires pour le Québec
Intérêt de partenariats $$$ dans les RSI des grands donneurs d’ordre (privés ou publics) 
qui, pour plusieurs, sont à remodeler ou structurer leur stratégie de support aux universités 
et collèges (Chaires industrielles, contrats de R&D, etc)

Les utilisateurs de S&T: Besoins, préoccupations, opportunités

Figure 8 : Les utilisateurs de S et T : besoins, préoccupations, opportunités 

3.2  Ce qu’ont dit les organismes de liaison et de transfert de technologies 

Les centres de liaison et de transfert (CLT) et les centres collégiaux de transfert de technologie (CCTT) 
consultés se sont fait écho en rappelant leur grand intérêt à collaborer à la mise sur pied et au déploiement 
des RSI et en soulignant que leur mandat respectif consistait expressément à agir comme : 

moteurs de rapprochement entre les utilisateurs (surtout les PME) de savoirs et de technologies 
et les universités (CLT) ou les collèges (CCTT); 
stimulateurs de R.-D. et de transfert des résultats  sur des sujets d’intérêt pour les entreprises; 
comme prestataires de services de R.-D., de soutien technique et de formation aux entreprises. 

Les CLT regroupent déjà, selon des modèles individualisés pour les secteurs d’applications auxquels ils 
sont dédiés, les partenaires et acteurs à pressentir comme participants aux RSI.  

Les CCTT soulignent que pour des raisons de sous-financement chronique, ils ont dû rapidement 
développer des compétences distinctives dans l’offre de services d’adaptation et de transfert de 
technologies existantes véhiculées sous forme de contrats individualisés avec des entreprises clientes 
dans leurs secteurs d’application respectifs. Le réseau Transtech, dans lequel ils se sont regroupés depuis 
peu,  travaille présentement à structurer  la croissance du nombre de CCTT et à : 

établir des mécanismes plus robustes de partenariats entre les CCTT  pour cristalliser  la façon 
dont, à partir de pivots d’ancrage régionaux (c’est-à-dire les cégeps auxquels ils sont affiliés), ils 
réussiront à véhiculer  leur mandat sectoriel  à l’échelle de la province; 

développer et renforcer le maillage des collaborations potentielles avec les universités 
relativement à la R.-D. précompétitive  et appliquée; 
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sécuriser l’accessibilité élargie (sinon dédiée) des CCTT aux programmes existants et en 
développement des agences québécoises de  subventions à la recherche postsecondaire tel le 
Fonds Nature et Technologies. 

3.3  Ce qu’ont dit les producteurs de savoirs et de technologies 

Les résultats de la consultation effectuée auprès des producteurs québécois de savoirs et de technologies 
ont été regroupés en fonction du cadre organisationnel à l’intérieur duquel travaillent les répondants : 
chercheurs universitaires, membres québécois de RCE ou d’autres réseaux de recherche  et la Direction 
de centres de recherche publique (fédérale ou provinciale) localisés au Québec. Les uns comme les 
autres ont relaté leur expérience en matière d’interface avec les utilisateurs de savoirs, que ce soit à 
travers les programmes canadiens ou québécois de soutien à la recherche en réseau ou les initiatives que 
les centres de recherche publique ont prises pour se rapprocher du milieu « réceptacle ». Tous ont 
souligné leur intérêt à participer au développement et au déploiement des RSI. 

Les constats et conditions de mobilisation des chercheurs 

« Aucun autre programme de subvention de R-D coopérative au Canada ne véhicule une approche 
résolument PULL en dépit des velléités des programmes et des modalités mise en place pour intégrer les 
utilisateurs de S-T ; dans tous les cas, les chercheurs sont les véritables centres de gravité des projets ou 
des réseaux et les utilisateurs ne sont que les “parrains” sollicités comme partenaires par les chercheurs-
promoteurs des projets de R-D et des réseaux qui les supportent. » C’est essentiellement en ces termes 
que les chercheurs qualifient  la « réalité sur le terrain » des programmes considérés comme référence 
dans la revue des expériences d’ailleurs et d’ici.  

Lorsqu’on les questionne sur leur intérêt à participer dans les RSI, les chercheurs suggèrent une série de 
préalables aptes à servir de balises aux modalités opérationnelles dont on pourra doter les RSI. La figure 9 
présente ces préalables ou suggestions, sans ordre de priorité implicite. 

Chantier RSI

Définir des thématiques de R&D « englobantes » auxquelles les chercheurs peuvent 
arrimer leurs propres champs d’intérêt
Recours à un « champion scientifique » ayant la confiance de ses pairs et une réputation 
d’intégrité 
Transparence du processus d’attribution des fonds de R&D par thématique: appels de 
propositions et processus d’évaluation neutre et crédible tant au niveau de la pertinence 
des projets que de la qualité scientifique
Arrimer aux projets de R&D la possibilité (via des bourses ou autres mécanismes) de 
formation d’étudiants de doctorats, de maîtrise et de stages d’été pour les étudiants sous-
gradués
En conséquence, adoption d’un horizon minimal de 3 ans pour la génération de résultats et 
possibilité de renouvellement sur la base des besoins évolutifs des utilisateurs
Préférence pour les projets où une contribution monétaire est exigée des utilisateurs
Enveloppe budgétaire minimale pour mobiliser les chercheurs autour de projets de 
recherche coopérative et orientée: $40,000/chercheur/projet/an

Les Chercheurs: Besoins, préoccupations, opportunités

Figure 9 : Les chercheurs : besoins, préoccupations,opportunités 
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L’expérience et l’intérêt des centres de recherche publique 

Les centres de recherche publique consultés se montrent particulièrement intéressés au concept de RSI 
comme guichets uniques d’information et d’accès aux producteurs québécois de savoirs et de 
technologies pour desservir les besoins de R.-D. dans divers secteurs d’application. Ils sont 
particulièrement ouverts à servir, sur une base pilote, de pivots d’ancrage de réseaux où producteurs et 
utilisateurs de savoirs interagiraient de façon efficace et où : 

les compétences universitaires et collégiales en R.-D. ou en formation seraient greffées de façon 
complémentaire aux compétences internes des centres; 

des partenariats d’accès privilégié aux infrastructures de R.-D. respectives pourraient être établis 
au plus grand bénéfice de la communauté industrielle. 

Au cours des dernières années, les centres de recherche publique, particulièrement l’Institut des matériaux 
industriels (IMI) du Conseil national de recherche du Canada à Longueuil (arrondissement de 
Boucherville), ont développé divers mécanismes d’interface avec les industriels qui leur permettent 
d’arrimer de façon encore plus pertinente leur propre programmation de R.-D. précompétitive et à contrat. 
À cet effet, l’expérience de l’IMI dans la création de regroupements d’intérêt pourrait être mise à 
contribution dans le développement de certains RSI. Enfin, les centres de recherche publique sont 
présentement à repenser et structurer leur politique d’interactions avec les producteurs de R.-D. 
universitaires et collégiaux qui les sollicitent régulièrement. Cette refonte des politiques d’interface avec les 
producteurs de savoirs et de technologies postsecondaires est présentée par les répondants comme un 
élément de contexte très favorable à la création de RSI desquels ils sont intéressés à devenir des 
partenaires actifs. 

4. Position et recommandations du Comité de pilotage sur le programme 
des RSI 

Le Comité de pilotage s’appuie sur trois facteurs principaux pour recommander aux autorités compétentes 
la mise en place progressive d’un programme des RSI sur la période 2003-2012 : 

la convergence des grandes tendances observées sur la scène internationale et nationale en 
matière de soutien à l’innovation dans les domaines relevant des sciences naturelles et du génie 
vers le resserrement sous forme de réseaux, des interfaces entre les producteurs et les 
utilisateurs de savoirs et de technologies; 

l’intérêt et le soutien manifesté à l’égard du développement au Québec de réseaux stratégiques 
pour l’innovation par l’ensemble des décideurs du système d’innovation québécois consultés;  

une conjoncture très favorable au développement et au soutien d’une telle initiative et articulée 
sur : 

l’impulsion donnée et les circonstances favorables générées par la mise en place prochaine de la 
stratégie pour l’innovation et l’apprentissage au Canada et le développement d’initiatives 
régionales stratégiques soutenues par Développement économique Canada; 
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- l’intégration récente de la mission recherche au ministère du Développement 
économique régional;  

- la volonté du gouvernement de développer de nouvelles façons de faire dans le 
soutien aux entreprises d’un secteur et de rationaliser les moyens existants; 

- le courant actuel de redéfinition des stratégies de R.-D. en partenariat avec les 
milieux universitaire et collégial dans un bon nombre de grandes 
entreprises/secteurs;  

- le besoin de définir à court terme divers mécanismes de soutien aux projets 
d’envergure de Valorisation-Recherche Québec. 

Le Comité de pilotage recommande d’articuler la mise en place d’un programme de soutien aux RSI 
autour de deux phases successives de cinq ans ponctuées en 2008 d’une interphase permettant 
l’évaluation du programme et les réajustements susceptibles d’en découler : 

Phase 1 (2003-2007) :  Phase expérimentale portant sur le développement et le suivi de deux réseaux  
RSI présélectionnés par le Fonds et ses partenaires; 

Phase 2 (2008-2012) : Renouvellement sur une période de cinq ans des activités des premiers réseaux 
et ouverture à de nouveaux RSI sur appel de proposition. 

4.1  But et objectifs du programme des RSI 

Le Comité de pilotage propose de formuler le but du programme des RSI comme suit : 
Contribuer à accroître la capacité d’innovation des entreprises dans des secteurs stratégiques 
pour le Québec par le développement en partenariat de réseaux d’accès aux compétences en 
recherche et en transfert 

Il recommande en outre de doter le Programme et les réseaux qu’il sera appelé à soutenir de 
quatre objectifs spécifiques dont on pourra périodiquement mesurer l’atteinte progressive : 

Chantier RSI

Mobiliser les compétences de recherche et du transfert en 
fonction de la demande (action PULL)

Stimuler et consolider les collaborations aux interfaces
U – CCCT – CLT – I

Favoriser la formation de main-d’œuvre spécialisée en fonction 
des besoins scientifiques et technologiques des partenaires

Exercer un leadership incontournable de l’innovation sectorielle

Objectifs du programme RSI

Figure 10 : Objectifs du programme des RSI 
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À terme, le Comité de pilotage souhaite voir les RSI, comme guichets uniques d’accès aux compétences 
en R.-D. au Québec, devenir les leaders et les porte-parole de l’innovation dont les acteurs des systèmes 
d’innovation sectoriels auront choisis de se doter pour soutenir la productivité et la compétitivité des 
entreprises québécoises sur la scène internationale. 

4.2 Les RSI et la chaîne de l’innovation : rôles et fonctions des RSI et des entreprises

Selon le Comité de pilotage, les RSI auront la responsabilité ultime d’assurer les fonctions de veille, de 
courtage, de formation, de R.-D. et de transfert de savoirs et de technologies en réponse aux 
besoins, à la demande expresse et sous la gouverne des entreprises qui les relayeront pour le 
développement, l’implantation et la commercialisation des résultats de la R.-D. grâce à la main-d’œuvre 
hautement qualifiée (MOHQ) qui aura été formée à cette fin. La figure 11 présente de façon schématique 
les rôles et fonctions que seront appelés à jouer les différents acteurs des systèmes d’innovation sectoriels 
à l’intérieur des RSI. 

13
Chantier RSI

RSI : Veille; Courtage; R-D; Formation; Transfert

.

Idées

Besoin 
&

Priorités

Développement

Produits
&

Pratiques actuels

Gestion de portefeuille

Besoins

Idées

Orientation
Sélection

Recherche 
&

Développement
• Universités 
• Centres gouvernementaux
• CCTT
• CLT
• autres

Transfert
• CCTT
• CLT
• autres

Nouvelles capacités

Nouveaux: 
• Produits
• Pratiques
• Procédés

Entreprises : Développement; Implantation; Commercialisation; M.O.H.Q

PULL

RSI et chaîne de l’innovation

Figure 11 : Rôles et fonctions des RSI dans la chaîne d’innovation 
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4.3  Portée et modalités du Programme 

Le Comité de pilotage recommande de doter le programme d’une configuration unique apte à répondre 
aux besoins (approche pull) des utilisateurs industriels18 et plus particulièrement les PME dans les
secteurs stratégiques pour le Québec (ou ses régions) en sciences de la nature et technologies. Il 
privilégie donc le développement de RSI sectoriels à mobiliser et à ancrer sur les intervenants et les 
regroupements des systèmes d’innovation existants. À l’instar de ce que suggèrent les expériences 
menées ailleurs avec succès, il propose de confier la gouvernance des RSI à des comités mixtes présidés 
et gérés en majorité par les utilisateurs. Deux modèles types de RSI pourront être considérés dans 
chacune des deux phases du projet : –les regroupements existants parvenus à maturité  et organisés (type 
1) et les regroupements existants et en émergence (type 2). 

4.4  Modèles de RSI 

Le Comité de pilotage considère que le Fonds devra moduler le soutien qu’il apportera aux intervenants ou 
regroupements de systèmes d’innovation existants selon le degré de maturité et d’organisation atteint en 
matière d’innovation par les regroupements actifs dans les secteurs stratégiques pour le Québec. La figure 
12 présente les deux modèles d’intervention considérés par le Comité. 

Chantier RSI

Deux modèles RSI à considérer

Type 1 : Regroupements sectoriels existants matures et organisés en matière d’innovation
Soutien $$ et accompagnement du Fonds : fonction courtage « champion »
Favoriser les collaborations U – CCTT – CLT - I
Support $$$ : activités mobilisatrices de RD pré-compétitive (500k$/an) et de formation par la 
recherche et  transfert (250$/an)
Rôle du Fonds comme observateur à la gouvernance et comme accompagnateur des activités de 
mobilisation

Type 2 : Regroupements sectoriels en émergence moins organisés en matière d’innovation
Soutien $$ et accompagnement du Fonds plus important au démarrage
Organiser les fonctions de transfert lorsque CCTT ou CLT absents
Support $$$ : activités mobilisatrices de R-D pré-compétitive (500k$/an) et de formation par la 
recherche et  transfert (250$/an)
Rôle plus actif du Fonds comme accompagnateur des activités de mobilisation et observateur à la 
gouvernance

Figure 12 : Deux modèles de RSI 

                                                     
18. Tout en étant ouvert aux utilisateurs gouvernementaux. 
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4.5  Rôle du Fonds 

Le Comité de pilotage recommande que le Fonds agisse à trois niveaux autant au démarrage des RSI que 
durant leur déploiement ultérieur : 

Comme facilitateur en soutenant financièrement l’infrastructure humaine de l’organisme 
« champion » des RSI et les activités de courtage des compétences en R.-D. planifiées et 
réalisées par les RSI; 

Comme déclencheur en appuyant en partenariat le financement de trois types d’activités gérées 
par les RSI : 

o La R.-D. précompétitive orientée et collaborative effectuée dans les universités, les 
centres de liaison et transfert et les centres collégiaux de transfert de technologie 

o La formation par la R.-D. de main-d’œuvre hautement qualifiée 
o Les activités de transfert, de diffusion, de formation et de maillage 

Comme partenaire développant les partenariats financiers et organisationnels des RSI. 

Les responsabilités de la permanence du Fonds sont précisées à la figure 13. Pour les assumer, le Comité 
recommande au Fonds d’embaucher une personne à la vice-présidence du secteur Partenariat en plus de 
recourir, du moins durant la phase d’expériences pilotes, au soutien de l’infrastructure actuelle du 
programme des Actions concertées. 

21
Chantier RSI

Rôle et responsabilités du Fonds
Responsabilités de la permanence

Planification et mise en place de chaque
phase du programme

Ententes cadres avec partenaires du programme
Critères et sélection des RSI
Ententes de support au démarrage, financement  et 
d’accompagnement  des RSI sélectionnés
Promotion du programme aux divers acteurs

Gestion de chaque phase du programme
Participation (comme observateur) à la gouvernance et 
accompagnement/suivi des activités des RSI
Développement d’outils de soutien commun à tous les RSI 
(gestion de PI, comités de pairs pour évaluation de qualité de 
programmation de R-D ou formation, outils optimaux de 
transfert, formation etc)
Financement de R-D pré-compétitive, formation par R-D, 
transfert et accès aux producteurs de S&T

Évaluation des RSI et phases du programme

Facilitateur
Supporte $$ le « champion » des RSI, 
formation et courtage

Déclencheur
Supporte $$$ en partenariat :

A) R-D précompétitive orientée 
collaborative dans les Universités, 
CLT et CCTT

B) Formation par la R-D de M.O.H.Q.
C) Activités de transfert, diffusion, 

formation et M. à E.

Partenaire
Mobiliser et développer les 
partenariats financiers et 
organisationnels des RSI

Rôle du Fonds

Figure 13 : Rôle et responsabilités du Fonds dans le programme des RSI 
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4.6  Caractéristiques et positionnement distinctif du programme des RSI

Selon le Comité de pilotage, le programme des RSI ainsi configuré permettra au Fonds de devenir un 
acteur clé du système d’innovation québécois en partenariat financier et organisationnel avec les 
acteurs les plus dynamiques à tous les échelons de la chaîne d’innovation. En assumant activement le rôle 
de mobilisateur et de facilitateur, il exercera un leadership unique pour l’innovation au Québec. Ce faisant, 
le Fonds sera désormais partie de la solution !  

Par rapport aux programmes de même nature au Canada 

Le Programme se distinguera des autres programmes de même nature au Canada en : 

en adoptant une approche résolument pull où les besoins et le processus décisionnel des 
utilisateurs sont placés au cœur des activités des RSI;

en transformant les activités de « transfert » de savoirs et de technologies, traditionnellement  
considérées a posteriori, comme une fonction intégrée « built in » et adaptée à la 
communauté réceptrice à habiliter;

en travaillant à la consolidation et à la structuration à long terme des interfaces existantes 
ou en émergence entre la communauté des producteurs et la communauté des utilisateurs de 
savoirs et de technologies au Québec. 

Valeur ajoutée par rapport au programme des Actions concertées du Fonds

Véhicule actuel et levier de soutien du Fonds à l’innovation, le programme des Actions concertées19 a, 
depuis sa création en 1985, soutenu plus de 350 projets de recherche. Fort des succès de ce programme 
principalement auprès des ministères provinciaux actifs et dans les domaines relevant des sciences 
naturelles, le Fonds doit maintenant développer des mécanismes plus adaptés pour mobiliser les 
utilisateurs industriels. La configuration du programme des RSI recommandée par le Comité de pilotage 
est proposée comme réponse pertinente en ce qu’elle tient compte de l’ensemble des facteurs de succès 
cités par les utilisateurs de savoirs et de technologies consultés et par la littérature revue dans le cadre du 
mandat confié au Comité. 

                                                     
19. Voir annexes 5 et 6 sur les projets soutenus par le Fonds. 



Rapport final du Comité de pilotage – Réseaux RSI 24

15
Chantier RSI

Valeur ajoutée : RSI vs Actions concertées
Programme Actions Concertées

Programme RSI
Objectifs de structuration à long terme plus importants des interfaces Producteurs et 
Utilisateurs
Ancrage et renforcement des regroupements d’intervenants des systèmes d’innovation 
existants comme assises porteuses
Approche PULL : besoins des utilisateurs
Partenariats U – CCTT – CLT – I
Fonction transfert intégrée
Partenariats de financement : effet de levier

Depuis sa création (1985), plus de 350 projets de recherche financés 
Favoriser interactions et partenariats entre CHU, CHC, et partenaires économiques 
Montage de programmes avec les partenaires financiers intéressés: effet de levier 1 : 4 $
Volet diffusion des connaissances : communautés scientifiques et utilisateurs
Véhicule actuel et levier de soutien du FONDS à l’innovation
Succès de mobilisation : majoritairement des ministères provinciaux, domaines Sc. naturelles
Besoin de développer des mécanismes plus adaptés pour mobiliser les utilisateurs industriels

Figure 14 : Valeur ajoutée RSI vs Actions concertées 

4.7  Facteurs de succès  

La consultation et la revue de l’expérience d’ailleurs effectuées ont révélé une série de facteurs de succès 
dont la juxtaposition a servi de base à la formulation de la portée et des modalités du programme des RSI. 
Les figures 15 et 16 présentent les facteurs jugés les plus importants20 par le Comité ainsi que la façon 
dont  il les a considérés dans ses recommandations. 

                                                     
20.  En sus de la qualité et de la reconnaissance internationale de la science développée par les réseaux et d’une gestion de 
réseau forte, planifiée, articulée et soutenue financièrement. 
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Chantier RSI

Leaders sectoriels de 
l’innovation

Une fonction d’utilité clairement 
définie pour les RSI

Leadership du Fonds comme 
déclencheur d’initiatives 

mobilisatrices

Un champion dédié à l’innovation 
dans chaque RSI

Pivot d’ancrage d’un soutien 
multipartenaires à l’ensemble de la 

chaîne d’innovation

Regroupements existants comme 
structures porteuses des RSI

Une approche sur mesure pour 
chaque secteur

+

+

+

+

+

Approche PULL

« Ne pas créer 
d’autres réseaux »

Guichet unique d’accès

Intégration des intervenants 
du système d’innovation

Veille, courtage, R-D, transfert

Facteurs de succès (1) : Consultation et expérience d’ailleurs

Figure 15 : Facteurs de succès d’un programme « type réseau » (1) 

Chantier RSI

…Facteurs de succès (2)

Thématiques critiques « PULL »

Démo des bénéfices de R-D

Guichet Unique d’accès aux compétences

Formation M.O.H.Q.

Période minimale de démarrage et 
d’apprentissage d’interfaces réussis

Présence d’incitatifs à la mobilisation 
des utilisateurs de savoirs et 

technologies

Présence d’incitatifs à la mobilisation 
de tous les producteurs de savoirs 

et technologies

Une approche progressive

Thématiques d’intérêt pour producteurs 

Enveloppe $$$ et horizon R-D suffisants

Contribution $$ des utilisateurs

Potentiel de formation par la R-D

Phase 1 : Pilotes/expérimentale

Phase 2 : Déploiement

Démarrage : 1 an (selon maturité RSI)

Activités R-D/formation: min/max : 3 ans0

+

+

+

Figure 16 : Facteurs de succès d’un programme « type réseau » (2) 
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4.8  Critères de choix des RSI et secteurs stratégiques pour le Québec 

Le Comité de pilotage recommande que le Fonds, en collaboration avec les autorités gouvernementales 
pertinentes, utilise une grille de quatre critères pour le choix des domaines ou secteurs à privilégier dans le 
programme des RSI : 

Priorité aux secteurs stratégiques pour le Québec identifiés dans la Politique québécoise de la 
science et de l’innovation et relevant des sciences naturelles et du génie21 (voir figure 17) ainsi 
qu’au secteur manufacturier et des biotechnologies; 
Degré relatif de maturité22 en ce qui concerne l’innovation des regroupements dans les systèmes 
d’innovation existants; 
Équilibre du nombre de réseaux Nature vs Technologie; 
Équilibre du nombre de réseaux soutenus dans les secteurs traditionnels bien établis vs en 
expansion vs en émergence au Québec. 

En outre, pour maximiser le succès du programme, le Comité de pilotage recommande de privilégier, lors 
de la phase expérimentale du programme, les domaines où les réseaux existants ont atteint une plus 
grande maturité en matière d’innovation.  

Chantier RSI

Secteurs stratégiques* pour le Québec 
Sciences naturelles et génie

Aérospatial
TIC
Énergie

Forêts et produits forestiers
Mines
Agroalimentaire

Secteurs industriels de pointeSecteurs économiques bien établis

Optique/ photonique
Multimédia (en partie)
Géomatique
Environnement
Télésanté (en partie)

Nutraceutiques et aliments fonctionnels
Sciences et technologies de la mer
Nanotechnologies et matériaux de pointe
Génomique (en partie)

Secteurs économiques en expansionSecteurs de recherche à fort potentiel

Source : FQRNT- Programme Actions concertées- Lignes directrices- Octobre 2002 p.8

* + le secteur manufacturier et le secteur des biotechnologies

Figure 17  : Secteurs stratégiques pour le Québec en sciences naturelles et génie 
                                                     
21. Et en corollaire aux secteurs identifiés récemment comme créneaux de développement prioritaires dans les diverses régions 
du Québec ou aux sous-secteurs privilégiés dans les politiques ou stratégies de développement sectoriel définies par les 
ministères provinciaux. 
22. La présence d’utilisateurs gouvernementaux ou de grandes entreprises donneurs d’ordre étant un indicateur d’un plus grand 
dynamisme potentiel  en matière d’innovation. 
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4.9  Recommandation d’échéancier pour la phase expérimentale du Programme  

La firme de consultation recommande d’échelonner sur cinq ans la phase initiale du programme portant 
sur le démarrage et le déploiement de réseaux RSI utilisés comme pilotes (un réseau pilote pour chaque 
modèle de réseau). Les figures 18 et 19 présentent les hypothèses du Comité de pilotage sur les rôles 
respectifs de la permanence du Fonds et des membres des RSI durant trois périodes clés : 

Période 1 (6 mois) :  Amorce et structuration de la Phase pilote du programme et développement des 
exigences et outils d’accompagnement des RSI ; 

Période 2 (12 mois) Démarrage des réseaux pilotes individuels selon des plans d’actions qu’ils 
auront préétablis et soumis à l’approbation préalable de la gouvernance du RSI 
(où un représentant du Fonds agira comme observateur); 

Période 3 ( 3 ½ ans) Déploiement, suivi et évaluation des activités de R.-D., courtage, transfert et 
formation des réseaux pilotes. 

Chantier RSI

Structuration de la fonction Courtage et 
maillage et arrimage avec gouvernance du 
réseau (Comité d’orientation RSI)
Embauche responsable RSI
Ententes avec partenaires spécifiques
Programmations: RD précompétitive, 
Formation, habilitation
Soumission interne et Fonds: modèle 
d’affaires et plan d’action

Accompagnement et suivi 
Proposition de modèles de gestion de PI et de 
modèles de membership
Proposition de comités scientifiques pour 
évaluation qualité des propositions 
Préparation des cartes de compétences
Acceptation des modèles d’affaires et du plan 
d’action proposé par le réseau incluant 
Programmation RD précompétitive, Formation, 
habilitation des utilisateurs et liens amont et aval

Démarrage des réseaux 
pilotes individuels

1 an

Pré-démarrage: entente de principe avec la 
direction des réseaux existants 
d’utilisateurs  

Embauche responsable programme :VP 
Partenariat(profil industriel)
Interface Actions concertées/VRQ
Principes directeurs/directives communes 
Ententes cadres Partenaires 
Approche des RSI choisis et Modalités de 
financement  
Planification de communication et mécanismes de 
suivis et éval. Gouvernance interne du programme

Amorce et structuration de 
la Phase pilote du 
programme: 
développement des 
exigences et outils 
d’accompagnement

6 mois

Rôle et activités RSIRôle de la permanence du Fonds: Mode 
proactif

ÉtapePériode de 
temps

Échéancier Phase expérimentale du programme des RSI (1)

Figure 18 : Échéancier de la phase 1 (expérimentale) du programme des RSI (1) 
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Chantier RSI

Échéancier Phase expérimentale du programme des RSI (2)

Transferts de résultats
Auto-évaluation par utilisateurs et 
partenaires du RSI des résultats de la 
phase Pilote
Préparation d’une proposition de 
prolongation et/ou réorientations des 
activités du RSI pour la Phase II du 
programme RSI

Accompagnement et gestion de 
mécanismes de suivi des projets

-Transferts des extrants au membres RSI
-Évaluation des projets de RD 
précompétitive et initiatives formation et 
mécanismes transfert réseaux individuels 
aux en termes de nouveaux savoirs-
habilitation utilisateurs- pertinence 
formation

6 mois

Coordination interne du suivi et 
encadrement des projets

Accompagnement et fertilisation croisée 
entre les réseaux pilotes

Finalisation des projets RD 
précompétitive et formation ciblée

Coordination et préparation de 
rapports d’avancement et de résultats 
Transferts aux utilisateurs et 
partenaires du Réseaux

Accompagnement 
Et gestion des mécanismes de suivi 

À mi parcours: suivi des projets de RD 
précompétitive. Degré d’avancement et 
présentation des résultats intérimaires

Coordination interne du suivi et 
encadrement des projets: 3 fonctions: 
RD précompétitive, habilitation et 
formation

Accompagnement et suiviDémarrage des projets de RD3 ans

Rôles RSIRôle permanence du Fonds: 
Mode proactif

Étape (Suite)Période de 
temps (suite)

Figure 19 : Échéancier de la phase 1 (expérimentale) du programme des RSI (suite)

4.10  Recommandation de cadre financier pour la phase expérimentale du Programme
(2003-2007) 

La firme de consultation s’est inspirée des leçons tirées des expériences d’ici et d’ailleurs ainsi que des 
attentes du milieu pour suggérer un cadre financier préliminaire à considérer par le Fonds pour la phase 
expérimentale du programme des RSI. Les balises de ce cadre sont énumérées à la figure 20 et tiennent 
compte des ressources nécessaires pour le démarrage du programme et des réseaux pilotes que le 
Comité suggère de ne pas sous-estimer. 

Chantier RSI

Montage du projet : 50 000$ (avance au projet)
Démarrage (première année) : 200 000 $ à 300 000 $
Financement moyen annuel pendant quatre ans : 500 000$ à 1M$, 
dépendant de la taille du RSI
Co-financement exigé dès la période de démarrage
Effet de levier anticipé : au minimum 1 : 2
Coûts de fonctionnement pour le Fonds : embauche d’un VP partenariat 
(coût fixe); pendant la période d’expériences pilotes, support assumé par 
l’infrastructure actuelle des Actions concertées 

Une hypothèse préliminaire de financement
(expérience pilote)

Figure 20 : Cadre financier préliminaire pour la phase expérimentale du programme des RSI 
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5. Conclusions  

Le programme des RSI : une opportunité unique pour le Fonds québécois de 
la recherche sur la nature et les technologies 

Le Comité de pilotage recommande au Fonds Nature et Technologies de mettre en place un programme 
unique au Québec et au Canada permettant de le positionner comme leader de l’innovation et comme 
partie de la solution requise pour habiliter l’industrie québécoise dans un environnement international de 
plus en plus compétitif et réglementé. Le programme des RSI constitue une opportunité unique pour le 
Fonds de répondre à un besoin clairement exprimé par le milieu et d’être à l’avant-garde du système 
d’innovation québécois actif en sciences naturelles et génie, et ce, à de multiples égards : 

en adoptant un modèle de réseaux qui soit résolument orienté sur les besoins des utilisateurs et 
le soutien à l’innovation; 

en s’appuyant sur le maillage de partenaires et le dynamisme de regroupements existants (plutôt 
qu’en dupliquant ou en créant de nouvelles structures); 

en soutenant des lieux d’interfaces conçus de façon à mieux intégrer l’action des CCTT et des 
CLT dans des stratégies d’innovation sectorielles; 
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